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CSS BIOMETA

Réunion du 4 novembre 2022
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Action de l'inspection des installations 
classées
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BIOMETA Inspections 2020

Inspection inopinée réalisée le 
27/05/2020 suite à plaintes

 Thèmes :

Intégration paysagère

Accessibilité - Gardiennage

Émission d’odeurs

Constats et suites :

5 non-conformités majeures

4 observations

Rédaction d’un arrêté préfectoral de 
mise en demeure du 10 juillet 2020 :

i. Mesures d’intégration paysagère ;

ii. Mesures de propreté du site ;

iii. Mesures de sécurité d’accès.

Réponse de l’exploitant par courrier du 
22 décembre 2020.
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BIOMETA Inspections 2020

Inspection réalisée le 02/12/2020  Thèmes :

Action Nationale Méthaniseurs :

Réglementation ATEX

Formation du personnel

Consignes de sécurité

Accès aux secours

Protection contre l’incendie

Constats et suites :

6 non-conformités :
 Maintenance électrique ;
 Vérification des détecteurs de 

fumée ;
 Programme de maintenance des 

dispositifs d’étanchéité ;
 Formation du personnel.

4 observations

Réponse de l’exploitant par courrier du 
19 février 2021.
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BIOMETA Inspections 2021

Inspection réalisée le 29/07/2021 Thème :

Récolement de l’arrêté préfectoral de 
mise en demeure du 10 juillet 2020 

Constats et suites :

Dispositions de l’arrêté préfectoral de 
mise en demeure du 10 juillet 2020 
respectées.

Arrêté préfectoral d’abrogation de mise 
en demeure du 10 septembre 2021.
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BIOMETA Inspections 2021

Inspection réactive du 25/08/2021 Thème :

Incident du 24 août 2021

Constats et suites :

Analyse du déroulé et des 
conséquences de l’incident.

1 fait susceptible de suites

1 observation

Arrêté préfectoral d’urgence du 
3 septembre 2021 demandant un 
rapport d’incident et encadrant la 
reprise des activités du site.

Réponse de l’exploitant par courrier du 
16 septembre 2021 et réunion DREAL 
du 22 février 2022.
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BIOMETA Inspection 2022

Inspection inopinée réalisée le 
08/06/2022

Thèmes :

Suites de l’incident du 24 août 2021 :

- prise en compte du retour 
d’expérience ;

- suivi des engagements du rapport 
d’incident.

Contrôle des émissions d’odeurs

Constats et suites :

Pas de non-conformité constatée ni 
d’observation

Pas de suite administrative ou pénale. 
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Questions diverses
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